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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Nous n'avons pas a inscrire dans le droit commun des mesures d'urgence prises lors de la crise
sanitaire.

Une telle disposition permettant & un élu de porter deux pouvoirs est un encouragement au
désengagement des élus municipaux et un accélérateur a la constitution de "listes bidons' aux
élections municipales, ou les candidats tétes de liste, promettraient, afin de compléter leur liste, aux
citoyens qu'ils démarchent qu'ils n‘auraient aucune obligation de siéger.
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